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Voici un résumé des principales décisions prises au cours 
des Conseils Municipaux qui se sont déroulés depuis le 
bulletin dE L’AUTOMNE 2007.

portuaire –Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et du restaurant scolaire et de la Capitainerie 
décide de surseoir à cette demande sont soldés.
d’autorisation en attendant la réalisation du 
Pont du Vert Galant (liaison RD 108/RD 949).  -  - Le Conseil Municipal, 

M. SAS, au nom de la majorité, présente les par 25 voix pour et 4 abstentions, fixe les 
principales orientations budgétaires de la modalités d’occupation du logement du 
commune. La parole est ensuite donnée à  M. Château Rouge, autorise M. le Maire à 
DUCROQUET pour le groupe”Qualite de la nommer par arrêté le bénéficiaire de ce 
Vie et la Défense des Interets Communaux à logement, précisant de manière détaillée la 
wambrechies” puis à Mme KNOCKAERT pour nature des missions du concierge. 
le groupe “Ensemble pour Wambrechies”.

Le Conseil Municipal, a décidé la vente ou 
 - Le Conseil l 'acquis i t ion de d iverses parce l les   – Le Municipal, à l’unanimité, fixe les tarifs au 1er (délibérations des n° 07/114 à 7/120) dont le Conseil Municipal, par 24 voix pour et 3 janvier 2008  des locations de la salle de la détail est repris sur le site Internet de la Ville ou absentions, décide de créer à compter du 1er Fondation Ledoux « Carlos Ledoux, de la salle c o n s u l t a b l e ,  a u p r è s  d u  s e r v i c e  janvier 2008, un budget annexe pour Simon Robert, de la salle des fêtes, des Communication, sur le recueil des Actes l’opération d’aménagement de la zone concessions au cimetière, columbarium et Administratifs de la ville du 4ème trimestre d’activité du Chat 2 dénommé : « Parc cimetière paysager. 2007. d’Activités du Chat 2 » et de tenir les 

opérations comptables sous le système de 
l’inventaire intermittent. - Le Conseil Municipal, par 23 voix 

pour et 6 abstentions, autorise M. le Maire à 
 Le Conseil signer une convention entre la Commune et la 
cide que des Paroisse qui s’engage à rembourser les 

avantages soient liés aux cartes du LAJOA et charges, liées à l’exercice du culte, à hauteur 
de l'Ecole de Musique en direction de leurs de 3 300 € par an. La révision de prix étant 
détenteurs tels qu'entre autres, l’accès gratuit effectuée chaque année, à la date 
ou à tarif préférentiel du détenteur de la carte à anniversaire de la convention.   Le Conseil Municipal, à l’unanimité, l’ensemble des manifestations culturelles et 

émet un avis favorable à la modification festives organisées par la ville sur réservation - Le Conseil Municipal, à partielle du Plan Local d’Urbanisme, pour le uniquement, l’accès aux salles de répétition l’unanimité, autorise M. le Maire à signer la mettre en compatibilité avec le Plan Local de musique du Château Rouge.nouvelle convention de mise à disposition des l’Habitat communautaire, décide d’instaurer 
services de l’Etat pour l’instruction des actes un minimum de 25 % de logements locatifs  relatifs à l’occupation du sol relevant de la sociaux dans tous les secteurs suivants du 
compétence des communes. territoire communal : d’aides aux familles dont le 

- la zone AUCm située entre le centre-ville et la quotient familial est inférieur à 500, par la - Le Conseil Municipal, à rue des Violettes, Caisse d’Allocations familiales, et afin d’offrir l’unanimité, décide que soit présumé vacant - la zone AUCm située entre le chemin du Petit aux familles la possibilité de régler tout ou et sans maître et susceptible de faire l’objet Paradis, le parc municipal et la rue du Jardin partie de leurs inscriptions aux actions d’un transfert dans le domaine communal, le de la Comtesse, jeunesse de la ville, le Conseil Municipal, à bien immobilier situé rue du Pont Levis, d’une - la zone AUCm située entre l’avenue de l’unanimité, autorise M. le Maire à faire recette superficie de 106 m² dont la nature est une Bondues, la rue de Quesnoy, le chemin du auprès du Receveur Municipal de ce nouveau parcelle d’espace vert, autorise M. le Maire à Fort et le chemin de la Planche de Pierre, mode de paiement.prendre l’arrêté correspondant et à signer - la zone AUDm située entre la rue de 
toute pièce afférente à ce dossier. Bondues, l’avenue de l’Abbé Pierre et la rue 

de la Résistance.
 

 du domaine public départemental (ex RD 108) 
Le montant de l’ensemble de l’opération a été et de reclassement partiel dans le domaine L afin d’ajuster les crédits évalué à 415 650 € HT. Le Conseil Municipal, à publ ic communautaire de l ’ impasse budgétaires à l’activité de la collectivité, le l’unanimité, autorise M. le Maire ou son Jacqueline Auriol et une partie dans le Conseil Municipal, par 22 voix pour et 5 représentant, à signer le marché devant domaine prévu au profit du projet du CAT de abstentions, adopte la décision modificative intervenir.Jemmapes. Le Conseil Municipal, à n° 3 pour l’exercice 2007.

l’unanimité, émet un avis favorable.

 - Le Conseil 
 sur la demande Municipal, par 22 voix pour et 5 abstentions, 

présentée par la société Tera Tech Environor modifie les AP/CP votés en 2007 afin d’ajuster 
en vue d’exploiter une unité de fabrication de les crédits pour 2008. Les AP/CP relatifs aux 
matériaux de remblais – zone industrialo travaux de construction de la cuisine centrale 

C O N S E I L  M U N I C I P A L  D U  
MARDI 9 OCTOBRE 2007

C O N S E I L  M U N I C I P A L  D U  
MARDI 4 DECEMBRE 2007

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRECHATEAU ROUGE

REVISION DES TARIFS
CREATION D’UN BUDGET ANNEXE

DEPENSES D’ENERGIE DE L’EGLISE MODIFICATION PARTIELLE DU PLAN 
ST VAAST LOCAL D'URBANISME – MISE EN 

COMPATIBILITE AVEC LE PROGRAMME CARTES DE REDUCTION
LOCAL DE L’HABITAT - INSTAURATION 
D’UNE SERVITUDE DE SECTEURS DE 
P O U R C E N TA G E  D E  L O G E M E N T S  
LOCATIFS SUR LES ZONES AUCM ET 
AUDM ET LES ZAC NOUVELLEMENT 
CREEES

CONVENTION 

CHEQUES LOISIRS ET CHEQUES
VACANCES 

TRANSFERT 

ESPACES PAYSAGERS DE LA PLAINE 
FOCH A WAMBRECHIES -  APPEL ENQUETE PUBLIQUE de DECLASSEMENT
D’OFFRES OUVERT

DECISION MODIFICATIVE N° 3 – BUDGET 
PRINCIPA

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT

ENQUETE PUBLIQUE

Municipal, à l’unanimité, dé

 - A la suite d’une modification de 
procédure 

conseils municipaux

giratoire rue de Quesnoy/avenue de Bondues



DISPOSITIFS SONORES ACCUEILS DE LOISIRS ET GARDERIE

ACQUISITION 

INFORMATION DE M. LE MAIRE

PLACES STATIONNEMENT - CITE CAVLE

SAFER 
DELEGATIONS

AMENAGEMENT DU PARC D’ACTIVITES 
DU CHAT 2

C H Â T E A U  R O U G E  R E M I S E  D E  
PENALITES DE RETARD – 

ETAT DU PERSONNEL 2008

TAUX DES IMPOTS

PARC DU CHAT 2

SUBVENTIONS ET PROVISIONS 2008

INFORMATION DE M. LE MAIRE

ABANDON PROGRAMMES D'INVESTISSEMENT

BUDGET PRINCIPAL 2008

INSTALLATION DE 2 CONSEILLERS 
MUNICIPAUX

PORT DE PLAISANCE

ADJOINTS 
PARC D’ACTIVITES DU CHAT 2

MINICAMPS DEMOCRATIE DE PROXIMITE

 - Les carrefours à  Le abstentions entérine les dispositions visant à 
feux rue du Général Leclerc/avenue du Conseil Municipal, par 23 voix pour et 3 améliorer le statut de l’élu local (crédit 
Maire Catteau et rue d’Ypres/avenue abstentions, fixe les tarifs des accueils de d’heures, compensation f inancière, 
Pasteur sont équipés de dispositifs sonores loisirs et garderies 2008. remboursement de frais).
pour personnes malvoyantes. Le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, décide d’adhérer à Le Conseil Municipal par 23 
ce dispositif et de confier à M. le Maire, ou voix pour et 5 voix contre décide l’acquisition 
son Adjoint délégué à la circulation, de parcelles d’une superficie d’environ 306 
l’autorisation de signer une convention avec m² au prix de 90 000 € auprès de M. et Mme 
Lille Métropole Communauté Urbaine, FIN, autorise M. le Maire à signer tous actes 
autorise M. le Maire à solliciter l’installation devant intervenir dans ce contexte.

Délégations aux Adjoints et au conseiller du dispositif sonore fixe sur les carrefours à 
municipal délégué – M. le Maire fait part des feux rue d’Ypres/bretelle n° 9 de la Rocade  
délégations données aux Adjoints et à un Nord Ouest et rue de Quesnoy/rue de Afin de remédier aux problèmes de 
conseiller municipal délégué (détails en Marquette/rue du Pont Levis. stationnement, le Conseil Municipal par 23 
page 6). voix pour et 5 voix abstentions, décide de 

- La Commune souhaite préserver et mettre à disposition de chaque maison de la 
 Le Conseil Municipal, par maintenir le caractère rural de son territoire. cité Cavle une place de stationnement du 

22 voix pour et 5 abstentions, accorde les Soucieuse d’éviter les mitages, elle souhaite domaine public jouxtant cette cité contre le 
délégations de l’article L 2122-22 du Code encourager une politique d’aménagement paiement d’une redevance annuelle. Ceci 
Général des Collectivités Territoriales à M. le des structures des exploitations agricoles. fera l’objet d’une convention d’occupation 
Maire pour la durée du mandat. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide temporaire du domaine public.

de confier à M. le Maire, ou son Adjoint 
délégué à l’Agriculture, l’autorisation de 

- Le Conseil Municipal, a désigné ses signer une convention avec la SAFER afin  - Le conseil municipal par 23 voix 
délégués au syndicat intercommunal que toutes les déclarations de vente sur la pour et 5 abstentions autorise Monsieur le 
d’assainissement des vallées de la lys et de commune reçues par la SAFER lui soient Maire ou son représentant, à signer le 
la Deûle, au syndicat intercommunal de la transmises durant le délai légal de marché de viabilité devant intervenir avec la 
création et de la gestion de la fourrière, au préemption. société TPRN à WATTRELOS pour un 
SIGAL, au syndicat mixte Espace Naturel montant de 632 602.07 € TTC.
Lille Métropole, au syndicat mixte Gens du 
Voyage de Lille Métropole Communauté 
Urbaine, au Conseil d’Administration de la Le Conseil 
maison de retraite Résidence Obert et son Municipal, par 23 voix pour et 5 voix contre 
correspondant de défense et de sécurité décide d’accorder une remise des pénalités 

 - Le Conseil civile. Voir le détail page 7 ou sur le site aux entreprises suivantes : Ets Jean 
Municipal, à l’unanimité, définit les emplois Internet. VANDENDRIESSCHE de Tourcoing, Ets CK 
du personnel communal qui correspondent de Rolincourt, Ets GUIDEZ de Bondues, Ets 
aux prévisions budgétaires. BRUNET LE CORVOISIER de Tourcoing, 

Ets P & R LEHOUCQ de Halluin,  avec 
 Le Conseil Municipal, remise partielle pour les Ets DUJARDIN de 

par 22 voix pour et 5 voix contre, décide de Roubaix et les Ets LOISON d’Armentières. 
reconduire pour cette année les taux votés Au vu des rapports des services Techniques, 
en 2007 à savoir : Taxe d’Habitation 30,91%, décide d’accorder une remise totale des 
Taxe Foncière propriétés bâties 27,01%, pénalités à l’entreprise CAZEAUX et  - Parc d’Activités du Chat Taxe Foncière propriétés non bâties d’appliquer le montant des pénalités 2 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 51,57%. proposé par la maîtrise d’œuvre soit autorise la vente des terrains du parc 

4 900.00 € T.T.C. à l’entreprise RAMERY.d’activités du chat 2 du budget général vers  Le 
le budget annexe au prix de 186 025.59 € HT Conseil Municipal, adopte, à l’unanimité, les  M. le soit 222 486.61 € TTC (TVA 19.6%) pour 24 subventions et provisions aux organismes Maire annonce la composition des diverses 361 m².locaux. commissions de travail du Conseil 

Municipal. Détail sur wambrechies.fr.- Le Conseil Municipal, à ,  l’unanimité déclare les immeubles sis 225 et emprunt, mise en place d'une ligne de 
219 rue de l’Agrippin, en état d’abandon trésorerie, reprise anticipée des résultats 
manifeste ; déclare que ces immeubles 2007 (délibérations 08/09 à 08/13), le détail 
abandonnés pourront être utilisés pour la est repris sur le site Internet de la Ville ou 
réalisation de logements locatifs sociaux, c o n s u l t a b l e ,  a u p r è s  d u  s e r v i c e  
engage la procédure d’expropriation pour Communication,  sur le recueil des Actes 
cause d’utilité publique desdits immeubles.Administratifs de la ville du 1er trimestre 

2008.

 Le Conseil 
Municipal, par 22 voix pour et 5 voix contre, 
adopte le budget qui s’équilibre en recettes  
et dépenses à 8 773 130.24 € pour le 
fonctionnement et à 6 824 480.09 € pour 
l'investissement.  Par décision du 11 avril 2008, 

le Tribunal administratif de Lille a proclamé 
 Le Conseil élus Mme GILLON GORET et M. DEBERGH 

Municipal, par 22 voix pour et 5 voix contre, dont il est constant qu’ils auraient dû figurer 
adopte le budget 2008 qui s’équilibre en sur la feuille de proclamation des résultats, 
recettes et en dépenses à  45 621.05 € pour suite aux élections municipales du 9 mars 
le fonctionnement et à 21 398.22 € pour 2008. Il a été procédé à leur installation.
l'investissement.

Le Conseil Municipal, par 23 voix 
 Le Conseil pour et 5 voix contre décide de porter à 7 le 

Municipal, par 22 voix pour et 5 abstentions, nombre d’Adjoints et Mme GILLON Martine 
adopte le budget  2008 qui s’équilibre en et M. DEBERGH René ont été élus 6ème et 
recettes et en dépenses à  774 900 €. 7ème adjoints par 23 voix pour.

 - Le Conseil Municipal, à  – Dans le 
l’unanimité, fixe les tarifs des minicamps à cadre de la loi n° 2002-276 du 27/02/2002, 
thème proposés en 2008 aux jeunes âgés de relative à la démocratie de proximité, le 
14 à 17 ans. Conseil Municipal, par 23 voix pour et 5 

CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 25 MARS 2008

CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 31 JANVIER 2008

CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 15 AVRIL 2008

CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 24 AVRIL 2008

Vous pouvez également consulter 
l'ensemble des délibérations sur le 
Recueil des Actes Administratifs de 
la Commune disponible au service 
Communication, 1er étage, ou la 
totalité des comptes rendus 
sommaires, depuis juin 2002, sur le 
site Internet de la Commune :
w w w . w a m b r e c h i e s . f r . / l a  
commune/conseils municipaux.
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’élection du Maire a eu lieu samedi 15 mars lors du premier Conseil année de sa première délégation d’Adjoint. Les bons mots y foisonnent LMunicipal. Selon la tradition, celui-ci a été présidé par le doyen des sans pour autant cacher l’émotion d’un retrait, certes relatif, des 
é lus ,  M  Pennequ in .  responsabilités qui furent les siennes.
Toujours vert, Pierre 
Pennequin a ouvert la En guise d’introduction à la présentations de vos 
séance par un discours élus et des représentants de la Ville auprès de différentes instances 
que nous vous invitons à significatives telles Lille Métropole Communauté Urbaine et le SIVOM 
lire dans son intégralité sur Alliance Nord-Ouest, nous vous invitons à lire le discours qu’a 
le site internet de la Ville prononcé Daniel Janssens à l’occasion de sa réélection lors de ce 
(www.wambrechies.fr) : premier Conseil Municipal.
m é l a n t  h u m o u r  e t  
nostalgie, il a retracé ses 
pérégrinations dans la 
s p h è r e  p u b l i q u e  
wambrecitaine dont il est 
l’un des pillier depuis 1994, 
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Daniel JANSSENS, Maire
Vice-président de Lille Métropole 
Communauté Urbaine,
Vice-Président du SIVOM,
Aménagement de la Ville, personnel, 
droits des sols, acquisitions foncières, 
contentieux, relations extérieures.
sur rendez-vous, le mercredi de 15 h à 19 h.
cabinet.du.maire@wambrechies.fr

Mesdames et Messieurs les Présidents des associations locales,
Monsieur le Curé,
Mesdames et Messieurs,
Chers amis,

Aujourd’hui comme hier, ce nouveau Conseil Municipal que j’ai l’honneur de présider, continuera d’être à l’écoute 
pour essayer de résoudre les préoccupations de chacun.

Sachant qu’un Conseil Municipal ne peut tout résoudre, et ceci pour deux raisons fondamentales :

- La première, c’est que chacun doit d’abord se prendre en charge, et assurer ses devoirs de parents lorsque l’on a des 
enfants, assumer la solidarité intergénérationnelle, dans sa propre famille ; vivre en bon voisinage afin que les problèmes 
particuliers ne retombent pas sur l’ensemble de notre société qui a pour mission essentielle l’intérêt général, et non pas la 
somme des intérêts particuliers.

- La deuxième raison, c’est que beaucoup de compétences ou domaines sont du ressort de l’Etat ou d’autres 
collectivités telles que la Région, le Département ou la Communauté Urbaine de Lille, par le fait des lois de décentralisation 
successives au cours de ces dix dernières années.

Nous avons rassemblé et construit. C’était la condition nécessaire pour réaliser notre métamorphose ; nous l’avons 
entrepris dans l’esprit d’une équipe unie et armée d’une volonté sans faille. Nous nous sommes mobilisés, nous avons imaginé, 
et nous avons créé nos propres outils de développement pour forcer le destin.

Il en a fallu des débats, mener des combats, pour imposer et concrétiser tous ces projets aujourd’hui devenus réalité.

Ainsi, en améliorant constamment le cadre de vie des Wambrecitains, nous avons donné une nouvelle Image de notre 
cité et je crois que nous n’avons pas à rougir du nouveau visage de notre ville de Wambrechies !

Aussi, permettez moi, Mesdames et Messieurs les élus, techniciens, personnel communal, de vous exprimer 
aujourd’hui toute ma gratitude pour l’aide, le soutien ou le travail fourni au service de la ville de Wambrechies.

En cet instant, qu’il me soit également permis d’exprimer une pensée pour mon épouse et mes enfants, qui me 
soutiennent depuis toujours.

Dans ce nouveau mandat, notre projet est de « Forger une nouvelle ère de progrès et de bien être ». C’est là l’essentiel 
pour assurer notre avenir commun.

Nous ne relâcherons jamais l’effort en matière d’innovation. Elle est source de notre développement, de notre 
épanouissement et de notre futur à tous.”

“Mesdames et Messieurs les élus,

M Pennequin a prononcé un discours teinté 
d’émotion contenue à l’occasion du premier 
Conseil Municipal, le 15 mars dernier.

Municipales : A Voté !
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fin de ne pas polluer davantage la campagne des élections Vous pouvez trouver sur le site Internet de la Ville l’ensemble Amunicipales, il a été décidé de voter le budget principal et les des données détaillées de notre budget 2008.  Ces budgets ont été 
budgets annexes le 31 janvier. Comme d’habitude, ils ont été établis avec sérieux, compte tenu des besoins de la population et des 
approuvés par la majorité et rejetés par l’opposition. Vous en  trouverez possibilités financières de la commune.
ci-dessous, sous forme de graphiques, la ventilation des dépenses par 
fonction, à l’exception des charges de personnel qui sont globalisées.

budget principal section fonctionnement

section investissement

ur la section de fonctionnement qui Ss’élève à 8,7 millions d’euros, nous 
pouvons retenir que :

les dotations de l’état continuent de baisser.
Malgré cela, le taux des impôts locaux 
n’augmente pas pour la 12e année 
consécutive. De ce fait, nos recettes réelles 
baissent légèrement de 1,25 %.

Nos dépenses augmentent d’un peu moins 
de 2%, essentiellement par les charges de 
personnel (plus de 2,5 %) et les charges de 
gestion et financières (un peu plus de 1.5 % 
chacune). 

La section d’investissement reste stable à 
6,8 millions d’euros et les recettes peuvent se 
diviser en tiers. Le 1er provenant des 
dotations et autofinancements, le 2e de 
l’emprunt et des subventions et le dernier du 
produit des cessions.

Les dépenses, quant à elles, se composent 
de 2 millions de travaux, un peu moins de 2 
millions d’opérations financières et de 2,8 
millions d’acquisitions diverses dont une 
grande partie sera recédée à Lille Métropole 
Communauté Urbaine. Elle englobe les 
Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement ci-dessous (AP/CP).

Dépenses réelles de fonctionnement par fonction

Opérations Financières

7%

Famille,  Logement, 

Social et Santé

3%

Aménagement et 

Environnement

8%

Culture

2%

Enseignement 

et Formation

12%

Services Généraux & 

Administration

11%

Personnel

51%

Sports et Jeunesse

6%

es finances, qui sont à la base des réalisations d’une collectivité, sont saines et je les maintiendrai dans cette situation. LAfin de poursuivre notre politique de stabilité fiscale en vigueur depuis douze ans, et en raison de la diminution des 
dotations de l’Etat conjuguée à l’inflation et à l’augmentation des dépenses de personnel, j’agirai sur les dépenses de gestion 
afin de les maîtriser voire de les diminuer, en exerçant une surveillance constante des comptes.
Votre adjoint, Michel Sas
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Dépenses réelles d'investissement par fonction

Famille,  Logement, 

Social et Santé

4%

Sports et 

Jeunesse

11%
Aménagement et 

Environnement

17%

Opérations 

Patrimoniales

40%

Enseignement 

et Formation

3%

Culture

1%

Services Généraux des 

Administrations 

Publiques

8%

Opérations Financières

16%



Dépenses Total revu Prev 2006 Réal 2006 B.P. 2007 Réalisé 2007 Prev 2008 Prev 2009 Prev 2010

Eglise * 1 970 000 592 200,00 451 876,75 537 200 315 614,29 339 515 0 0

Ecole Louis Leroy * 400 000 5 050,00 962,69 0 0,00 0 0

Restaurant Scolaire * 1 765 500 273 193,00 244 952,79 63 800 61 791,82 0 0

Viabilisation Parc du Chat 1 1 050 000 606 900,00 0,00 226 900 123 385,08 136 900 0

Château Rouge * 1 988 000 1 371 610,00 659 589,86 994 860 704 903,52 385 820 0 0

Rénovation Eclairage Public * 1 650 000 187 000,00 151 749,75 190 000 112 314,44 172 000 160 000 0

Capitainerie * 910 000 381 705,00 384 618,41 14 500 7 150,74 0 0

Viabilisation Parc du Chat 2 903 000 133 500 24 443,25 303 500 469 500 0

Aménagement Espace Vert Foch 465 000 100 000 14 609,75 448 500

Centre Petite Enfance 1 888 000 188 800 1 510 400 188 800

TOTAL 12 989 500 3 417 658,00 1 893 750,25 2 260 760,00 1 364 212,89 1 975 035,00 2 139 900,00 188 800,00

 PARC D’ACTIVITE DU CHAT 2 

Pour des raisons purement techniques, les 
opérations touchant ce parc d’activité doivent être 
individualisées et sorties du budget principal. Le 
montant global budgétaire s’élève à 774 900 € et le 
résultat d’exploitation sera réintégré en fin d’année 
dans le budget global. 

LE PORT DE PLAISANCE Le budget de cet 

équipement qui apporte vie et dynamisme au centre-ville s’élève à 
67 000 € et représente 0.43 % du budget principal. 

Les résultats cumulés depuis la prise de concession, c'est-à-dire 
2002, s’élèvent à 5900 € en fonctionnement et 11 000 € en 
investissement, compte tenu des subventions d’équipement 
versées par la Ville de 109 763 €.  
.

Autorisations de Programmme
& Crédits de paiements
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n simple graphique pour Uvous démontrer qu’une 
augmentation annuelle, certes 
plus indolore que celle que nous 
avons décidé d’appliquer en 
1996 pour réaliser nos objectifs 
et notre programme, pèserait à 
ce jour davantage sur le budget 
d e s  c o n t r i b u a b l e s  
wambrecitains. En effet pour 
2008 ces taux s’élèveraient à 
33,38 % pour la T.H. et à 29,22 
pour la T.F. contre 30,91 et 27,01.

EVOLUTION DES TAXES MENAGERES DEPUIS 1993
Traits pleins : taux réels
Pointillés : taux obtenus avec augmentation annuelle de 2,5 %.
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Chères Concitoyennes, ?  politique sociale : en matière 
chers Concitoyens, de logement et de services, 

notre Ville a pris un retard 
Nous tenons d'abord à considérable, masqué par une 
remercier les 1452 personnes politique de poudre aux yeux. 
qui nous ont fait confiance en Seules une volonté tenace, 
nous accordant leur vote le 9 une écoute réelle de la 
mars dernier, par leur geste, ils population permettront de 
ont marqué leur souhait de voir rattraper ce retard. Nous 
évoluer notre Commune dans mettrons tout en oeuvre pour 
une direction délibérément tenter d'infléchir la politique du 
plus soucieuse de l'Homme et groupe majoritaire vers plus de 
plus solidaire. justice.

La dernière élection fut ?  équité et solidarité : les tarifs 
néanmoins marquée par une des services à la population 
abstention record ; en effet seront l'objet de toute notre 
p lus de 43 % de nos vigilance. Les dérapages du 
Concitoyens ne se sont pas dernier mandat ne peuvent 
exprimés. La météo éxécrable plus se reproduire. De même, 
n'explique pas tout et nous nous nous battrons pour le 
portons sans doute aussi une maintien et pour l'amplification 
part de responsabilité dans des services publics. Sous 
cette désaffection massive peu, notre Commune se 
des urnes.  Le Conse i l  mettra en conformité avec la 
nouvel lement élu devra Loi en créant une commission 
prendre en considération ce d'accessibilité. Là encore, 
«message muet». nous entendons nous battre 

pour faire entendre la voix des 
Pour notre part, nous nous personnes souffrant d'un 
sommes d'ores et déjà mis au handicap ; on n'a que trop 
travail. Tout au long du mandat tardé !
qui commence, nous n'aurons 
de cesse de rappeler les C'est parce que nous croyons 
valeurs qui nous ont mus au en ces valeurs que nous avons 
cours de la campagne : défendues au f i l  de la 

c a m p a g n e  q u e  n o u s  
?  développement durable : entendons les défendre à 
l ' heure  n 'es t  p lus  aux  nouveau au Conseil Municipal, 
mesurettes de circonstance. Il vaille que vaille !
est plus que temps de prendre 
en compte en priorité toutes François DUCROQUET     
les mesures de préservation et Kathy DELEBECQ   
d e  s a u v e g a r d e  d e  Claude JANSSENS     
l'environnement. Michèle SALADIN    

Christian LAPERE 

Malgré une campagne infâme doute, mais sans pour autant 
où se sont mêlés calomnies, a b a n d o n n e r  n o t r e  
mensonges, contre-vérités, développement. Les grands 
attaques personnelles et jeux c h a n t i e r s  ( c h â t e a u  d e  
de mots primaires, une belle R o b e r s a r t ,  s a l l e  
majorité de Wambrecitains a multifonctionnelle) ne seront 
choisi de faire à nouveau pas attaqués immédiatement, 
confiance à l’équipe Réussir mais nous tiendrons nos 
Wambrech ies ,  nous  en  p r o m e s s e s ,  s o y e z - e n  
sommes f iers  e t  soyez convaincus.
persuadés que tous les 
membres de l’équipe, au-delà Nous avons six ans pour vous 
des  seu ls  é lus ,  seron t  prouver que vous ne vous êtes 
entièrement à votre service, p a s  t r o m p é s  e n  n o u s  
même pendant les vacances renouvelant votre confiance. 
scolaires(*). Nous espérons que cette 

mandature permettra à chacun 
Nous pourrons ainsi poursuivre de travailler pour le bien de la 
le travail commencé il y a 14 population, sans arrières 
ans et continuer à améliorer pensées et sans démagogie. 
votre cadre de vie et vos Toutes les idées seront les 
conditions de vie, car nous b i e n v e n u e s  e t  s e r o n t  
n’avons pas l’outrecuidance de examinées quelle que soit leur 
croire avoir tout réalisé provenance, mais il faut, bien 
pendant cette période. entendu, pour cela accepter de 

travailler ensemble dans un 
Nous avons encore des projets esprit  constructi f  et non 
qui verront le jour dans les polémique, et ne pas se limiter à 
prochaines années avec le cr i t iquer après coup les 
concours de nos partenaires décisions prises.
h a b i t u e l s ,  R é g i o n ,  
Communauté Urbaine, Conseil Le Groupe
général, Conseil Régional…  « Réussir Wambrechies »
mais aussi grâce aux fonds 
européens quand cela sera 
possible. (*)En effet, par courrier remis 

par Monsieur Lapère, lors du 
Bien sûr, la commune s’est conseil municipal du 15 avril, les 
endet tée  ces  dern ières  membres de l’opposition nous 
années, nul ne le conteste. ont fait connaître leur refus de 
Ma is  comment  peu t -on  siéger pendant ces vacances. Il 
prétendre et tenter de faire n’est toutefois pas fait mention 
croire qu’il est possible de des samedis, dimanches, ponts 
réaliser une telle mutation sans et jours fériés… 
financement extérieur ? Une 
pause est souhaitable, sans 
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La Voix du Nord s’en est largement fait l’écho : l’élection de deux conseillers municipaux a été retoquée par la 
Préfecture. Histoire d’un imbroglio. 

Elections municipales : tempête (administrative) dans un verre d’eau

ne erreur humaine. Le soir du Délégué à LMCU, mais le Conseil U premier tour, dans la rédaction de Municipal restait incomplet.
la feuille de proclamation des résultats, 
les noms de Martine Gillon et René La suite s’est donc 
Debergh, deux des 29 élus, ont été déroulée selon la procédure 
omis par les personnes en charge de la légale au Tribunal Administratif, 
rédaction. Les deux têtes de liste et les seul habilité à amender la 
Présidents de bureaux ayant paraphé fameuse feuille. Le 11 avril, celui-
le document officiel, il n’y avait d’autre ci rendait son verdict : Mme Gillon 
choix pour rectifier l’erreur (constatée et M Debergh sont proclamés 
dès le lendemain), que de passer par le élus.
Tribunal Administratif auprès duquel la 
Préfecture a donc immédiatement A p r è s  d e  l o u r d e s  
déposé une requête. procédures administratives et 

juridiques, un Conseil Municipal 
Celle-ci a finalement autorisé au complet a enfin pu être réuni 

la Ville -par une jurisprudence jeudi 24 avril... Une  tempête dans 
heureuse- à élire son Maire et son un verre d’eau ?
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